
Les soeurs Mouchet
41 Place de la Grenette, 73630 Le Châtelard
Massif des Bauges - Savoie - France 

+33 (0)4 79 52 05 98
info@compagnie-du-bourg.com 
www.compagnie-du-bourg.com 
         @compagnine.du.bourg

Nom, prénom : 					         	 Adresse postale : 
Téléphone : 						          	 E-mail : 

Date d’arrivée : 						      Date de départ : 

Votre réservation :
1 Nombre de personnes

Adultes :							     
Enfants (de moins de 18 ans) : 

2 Disposition des chambres (entourez votre choix)
Nous disposons de 5 chambres avec une capacité totale de 15 places. 
Tarif indiquer par chambre et par nuit

Chambre
single

70€

Chambre
double

77€

Chambre
twin (2 lits séparés)

84€

Chambre
3 personnes

104€

Chambre
4 personnes

127€

3 Options (souhaits réalisés selon la disponibilité lors de votre réservation)

Le petit-déjeuner est inclus

Animal de compagnie supplément de 5€  x                    nombre(s) de nuit(s) =
Nom de la chambre souhaitée : 

4 Taxes de séjour (0.85€ par adulte et par jour)

Nombre(s) adulte(s)     	 x Nombre(s) de nuit(s)			  x 0.85 = 

5 Total

Pour valider votre réservation, nous vous demandons de nous verser le solde à la réservation. 
Montant total du séjour : 

Paiement par :		 chèque (à l’ordre de Mme Mouchet)	 virement (libellé avec votre nom de réservation - aucune 
confirmation de virement ne sera faite de notre part, nous vous invitons à consulter votre compte bancaire). 
IBAN : FR76 1027 8024 0400 0209 6890 120 BIC : CMCIFR2A
Les arrivées se font à partir de 16h, les départs pour 11h. 

Informations particulières à nous communiquer :

Dès la deuxième nuit nous offrons une réduction de 10% sur votre séjour 
Dès la quatrième nuit nous offrons une réduction de 20% sur votre séjour 



conditions générales de vente
Conclusion du contrat : Votre réservation devient effective lors de la réception de votre bulletin de réservation 
et des conditions de vente signées. Le client aura fait parvenir le règlement total du séjour par chèque ou par 
virement. 

Taxe de séjour : La taxe de séjour est un impôt local que le client doit acquitter auprès du propriétaire qui 
la reverse ensuite au trésor public. Cette taxe devra être incluse lors de votre réservation. Elle n’est pas à 
appliquer aux jeunes de moins de 18 ans. 

Le prix comprend :  
- le petit-déjeuner  qui est servi pour 8h30 - possibilité de le prendre en autonomie, nous prévenir la veille avant 
15h.
- la mise à disposition du logement
- la fourniture des draps et du linge de toilette 
- le ménage

Condition d’annulation : Pour toute annulation, les conditions ci-dessous s’appliquent, si : 
- les voyageurs annulent plus de 15 jours avant la date d’arrivée prévue : retenue de 20€ forfaitaire. 
- les voyageurs annulent entre 15 et 8 jours avant la date d’arrivée prévue : 40% du montant total vous sera 
retenu. 
- les voyageurs annulent moins de 8 jours avant la date d’arrivée prévue : aucun remboursement ne sera fait. 
L’annulation devra nous être communiquée dans les plus brefs délais, et notifiée par e-mail ou envoi postal. 
C’est la date d’envoi du mail ou du tampon de la poste qui fait foi. 

Séjour écourté : Le signataire du contrat le conclut pour une durée déterminée et ne pourra pas se voir 
rembourser s’il vient à écourter sa présence dans les lieux pendant son séjour.

Annulation par le propriétaire : Lorsque le propriétaire annule le séjour, le client sera remboursé immédiatement 
des sommes versées. 

Capacité : Nos chambres d’hôte disposent de 5 chambres pour une capacité totale de 15 places. Merci d’établir 
le présent contrat pour un nombre précis de personnes. 

Arrivée et départ : Nous vous accueillons à partir de 16h et vous demandons de restituer votre chambre 
pour 11h. En cas d’arrivée tardive ou différée, il vous incombe de nous prévenir. Nous vous proposerons une 
installation en autonomie. 

Utilisation des lieux : Le client devra respecter le caractère paisible des lieux et en faire un usage conforme à 
leur destination. Il s’engage à rendre les chambres en bon état. Aucune affaire personnelle ne doit rester dans 
espaces communs (salle de bain et cuisine). Il est interdit de fumer dans les appartements. 

Animaux : Les animaux sont admis sur accord préalable. Un supplément de 5€ / nuit vous est demandé. En 
aucun cas les animaux ne doivent pas divaguer seuls et doivent être tenus en laisse. Ils ne doivent pas être 
laissé enfermé seul dans les chambres. Tout dégât occasionné par l’animal sera facturé entièrement au 
locataire en valeur de remplacement. 

Je soussigné.e :				  
Agissant en mon nom et celui des autres personnes inscrites, déclare avec pris connaissance des conditions 
générales de ventes, de les avoir transmises aux autres voyageurs et les acceptent dans leur intégralité. 

Fait à :							       Signature : 		
Le : 


